
DÉBATS DES COMMUNES

Article 21 du Règlement

M. le Président: Convoquez les députés.
(La motion, mise aux voix, est adoptée.)

(Vote n° 366)
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M. le Président: Je déclare la motion adoptée.
Quand ce projet de loi sera-t-il lu pour la 21 fois? A la pro-

chaine séance de la Chambre? La parole est au député de
Kamloops-Shuswap (M. Riis) pour un rappel au Règlement.

M. Riis: Monsieur le Président, je prends la parole à propos
d'un important rappel au Règlement concernant l'étude de ce
projet de loi commercial à l'étape en question. Vous saurez,
monsieur le Président, qu'il est devenu habituel au cours des
années que le Président demande à ce stade à la Chambre:
«Quand le projet de loi sera-t-il lu pour la 2< fois?» Le Président
répond alors à cette question: «à la prochaine séance de la
Chambre».

Presque invariablement la Chambre y consent, et cela clôt la
question. Cependant, en faisant ce rappel au Règlement, je
voudrais vous indiquer, monsieur le Président, qu'à mon avis,
la Chambre pourrait prendre une autre décision.

On devrait se souvenir, monsieur le Président, que ce que
vous faites vraiment ici du point de vue de la procédure, c'est
remplacer la question fictive de savoir quand le projet de loi
sera lu pour la 21 fois par une motion du ministre lui-même.
Cette motion qui, au fil des années, est tombée en désuétude
est la suivante: «Que le projet de loi soit lu pour la 2e fois à la
prochaine séance de la Chambre». Il n'est pas rare, monsieur le
Président, que cette motion ...

M. le Président: Je n'interromps le député de Kamloops-
Shuswap que pour lui dire, premièrement, que je suis saisi de
son rappel au Règlement et, deuxièmement, que je l'entendrai
en détail à ce sujet après la fin de la période des questions, à 15
heures cet après-midi.

Comme il est 13 heures, je quitte maintenant le fauteuil
pour le reprendre à 14 heures.

(La séance est suspendue à 13 h 32.)

REPRISE DE LA SEANCE

La séance reprend à 14 heures.

DÉCLARATIONS AUX TERMES DE
L'ARTICLE 21 DU RÈGLEMENT

[Traduction]

QUESTIONS OUVRIÈRES

LA NECESSITE D'APPLIQUER UN PROGRAMME D'ADAPTATION
DES TRAVAILLEURS ÂGÉS

M. Dave Dingwall (Cape Breton-Richmond-Est): Mon-
sieur le Président, j'interviens à nouveau aujourd'hui pour
inviter le gouvernement à appliquer un plan en faveur de
l'adaptation des travailleurs âgés. Les députés se souviendront
qu'il y a un certain temps, le gouvernement a mis fin à un pro-
gramme du gouvernement précédent qui fournissait une aide
financière aux travailleurs âgés.

Le gouvernement avait promis, dans les exposés budgétaires
du ministre des Finances (M. Wilson) et à d'autres occasions,
de réadopter un nouveau régime pour aider ces travailleurs.
Malheureusement, monsieur le Président, il n'y a pas eu de
réalisation concrète. Ce qu'il y a eu, ce sont des pourparlers
entre le gouvernement fédéral et les différentes provinces sans
que ce problème reçoive de solution claire et nette.
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